
Compte rendu Conseil Ecole du 24 juin 2021

Présents :

Élus Mme Lainé conseillère municipale chargée des affaires scolaires,
M. Vimbert, conseiller municipal de Maucomble

Enseignants M. Largeteau, Mme Hervet, Mme Brasseur, Mme Capron, Mme 
Langlais, Mme Lejeune, Mme Macré, M. Dumont, Mme 
Coursimault (psychologue de L’Education Nationale)

Délégués de parents 
d’éleves 

M Lemercier, M. Potvin, Mme Lemercier, Mme Matifat, Mme 
Farin

DDEN M. Sizorn

Artiste Emma Poppy

Excusés : M Coppin IEN, 

M. Fleury, Mme Prévost enseignants,

Mme Grébent,  déléguée de parents,

Mme Hunkeler maire de Saint-Saens, Mr Bachelot maire de Maucomble,  élus

1- Intervention d’Emma Poppy

Emma Poppy se présente ainsi que son projet de fresque sur les contes fait dans le 
parc de St-Saëns. Elle pratique l’art intuitif et le pop-art. 

Elle présente le festival d’art intuitif (musique, peinture…) qui sera organisé l’année 
prochaine (du 9 juin au 12 juin 2022) à St-Saëns et souhaite inclure les scolaires dans
ce projet. Des ateliers pour les élèves seront prévus le vendredi après-midi avec des 
rencontres avec des artistes. Les enfants auront également des formes à décorer sur
le thème du lâcher-prise, formes  qui seront exposées ensuite.

2- Bilan de l’année scolaire

Petite année tristounette mais complète à la maternelle. Les protocoles et le non-
brassage sont assez pesants. Les décloisonnements n’ont pas pu être faits, les sorties 
non plus.



Les enseignants trouvent également que l’année a été assez fatigante car avec les 
récréations décalées il n’y a pas de pause possible.

Toutefois, les enseignants remarquent que l’année a quand même été positive d’un 
point de vue scolaire et qu’ils ont participé à toutes les activités possibles à chaque 
moment de l’année.

Les élèves de CM1 ont reçu un prix collectif à un concours d’écriture organisé par 
l’AMOPA. Leur prix leur a été décerné mercredi après-midi à Rouen.

3- Préparation rentrée 2021

Mme Coursimault annonce qu’un poste de maître E a été créé sur le secteur. Mme 
Houdry a été nommée. Elle interviendra de la petite section au CM2, auprès des 
enfants en difficulté scolaire, par petits groupes. Les enseignants devront remplir des
demandes de prise en charge. 

M. Largeteau fait remarquer qu’il lui faudra un local dans chaque école et un budget 
spécifique.

Une liste de travaux sera remise à la mairie pour la rentrée prochaine.

Les effectifs à ce jour :

14 PS

19 MS

30 GS

18 CP

30 CE1

20 CE2
27 CM1
27 CM2

+ 12 ULIS

Les classes seront donc assez chargées dans l’ensemble. La répartition sera faite 
lundi prochain.

Mme Larvor est nommée en maternelle en remplacement de Mme Loth, sur le poste de
direction, en attendant la fusion des deux écoles qui sera actée après le conseil 
municipal de mardi 29 juin prochain.

Mme Capron (ULIS) ne sera plus avec nous l’année prochaine, elle sera remplacée par 
Mme Fanny Lebret.



L  e projet numérique a été accepté mais il y a des ruptures de matériel. La mairie ne 
sait pas si l’installation pourra se faire pendant les grandes vacances. L’équipe 
enseignante demande à ce que les tableaux de chaque côté de la future tablette 
soient laissés.

Des créneaux de piscine (à Neufchâtel) sont prévus pour l’année prochaine. Toutes les
classes devraient y aller. Nous ne savons pas si nous pourrons avoir les 2 créneaux 
demandés.

CM1-CM2 en début d’année et CP-CE1-CE2 ensuite. 

L’utilisation des gymnases est à repenser avec le collège. Nous avons demandé plus de 
créneaux sur le gymnase du Val de Boulogne.

Concernant le matériel à disposition au gymnase de Boulogne, le matériel est très 
vétuste. Que peut faire la mairie concernant ce matériel ?

4- Accueil de Beaumont

La commune de Beaumont quitte le RPI et rejoint St-Saëns. Nous accueillerons 11 
élèves de Beaumont qui sont venus visiter les écoles.

5- Bilan des coopératives scolaires

Les comptes sont bons car nous n’avons pas fait beaucoup de sorties.

Nous avons quand même acheté des tapis, du matériel pédagogique et nous avons 
financé une société qui a filmé notre spectacle de chorale que nous n’avons pas pu 
présenter aux parents. Le film est à la disposition des parents.

Mme Lainé demande si nous sommes contents de notre partenariat avec l’Art et la 
Manière. M. Largeteau confirme que oui.

La maternelle a acheté du matériel de motricité et souhaite changer les casques pour 
le vélo.

Il reste environ 11 000€ sur chaque coopérative.

M. Largeteau annonce que l’école élémentaire changera de photographe l’année 
prochaine. Les parents pourront gérer leurs commandes directement par internet.

6- Projet d’école

Nous sommes partis sur un nouveau projet d’école 2020-2025. Nous ne savons pas 
encore s'il sera accepté.
Nous avons choisi de renforcer la cohésion d’équipe, 
- faire des progressions de cycle,
- travailler sur l’éco-citoyenneté avec une participation du SMEDAR
- projet d’art intuitif avec Emma Poppy,



- projet cirque pour l’année 2022-2023;
- ateliers participatifs et café des parents que nous espérons pouvoir remettre en 
place à la maternelle,

7- Questions mairie

Nous attendons le vote du conseil municipal concernant la fusion des écoles.
Le conseil municipal doit également délibérer sur le fait que l’on reste à 8 demi-
journées d’école.

La mairie va changer de prestataire pour la cantine. Ils ont choisi de travailler avec la 
société Isidore qui fait en partie travailler des producteurs locaux. Mme Farin a 
participé à la commission menus et a été satisfaite. 

8- Questions diverses

Y aura-t-il une visite des GS en CP ? 
Les maitresses sont en train de voir ce qui peut être organisé dans le respect des 
règles sanitaires.

Mme Matifat annonce que son conjoint se propose d’organiser des découvertes à la 
ferme. 

M. Vimbert parle du test salivaire et se demande l’intérêt de le faire 2 semaines 
avant la fin de l’année scolaire. M. Largeteau répond que l’inspecteur a décidé de faire
tester tous les enfants de la circonscription dans les 15 jours. Nous avons reçu les 
tests aujourd’hui et les avons distribués aussitôt.

La séance est levée à 18h45.

Rédacteur : Mme Langlais


